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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

Modification du centre de tri des emballages d'Amiens (80)

VEOLIA RECYCLAGE VALORISATION
HAUTS DE FRANCE

VEOLIA RECYCLAGE VALORISATION
HAUTS DE FRANCE

Societes
✔

HASBROUCQ Patrick

74555011100520

09 12 2025
09 12 2025

2025-6005

helene.jeannot
Zone de texte 
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet

 

 

✔

✔

La societe Veolia Recyclage Valorisation Hauts de France, ci-apres denommee « Veolia », est
exploitante d'une installation de gestion des dechets situee rue de Poulainville et rue du Fief,
dans l'Espace Industriel au nord-ouest de l'agglomeration d'Amiens. Les activites du site sont
regies par l'arrete prefectoral initial du 16 avril 2002 et l'arrete complementaire du 16 avril 2021
qui autorise notamment l'exploitation d'un centre de tri, d'une decheterie professionnelle et d'un
centre de transfert. Afin de repondre a l'augmentation des besoins de traitement et l'extension
des consignes de tri, Veolia souhaite aujourd'hui moderniser et augmenter les capacites de
traitement de ces installations.

La realisation du projet permet de repondre aux objectifs du PRPGD Hauts-de-France : « 6-4
Faire evoluer le parc de centres de tri en vue de l'extension des consignes de tri a l'ensemble
des emballages plastiques d'ici 2022 - Si les capacites administratives de nombreux centres de
tri sont suffisantes, leurs capacites techniques sont a moderniser pour traiter les nouveaux
tonnages tries dans le cadre de l'extension des consignes de tri (collectes separees, tri matiere
des DAE/encombrants). Des investissements sont a prevoir pour moderniser les sites ou en
creer de nouveaux ». Le projet  porte sur :  - L'augmentation de la capacite de traitement du
centre de tri de collecte selective a 45 000 t/an ; - L'extension des batiments du centre de tri ; -
La mise en place d'une ligne de tri supplementaire d'une capacite de 15 t/h ; - Le renforcement
de la securite incendie sur le site.

1.Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), 1B



3 / 13

4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

Les travaux envisages consistent en la realisation des ouvrages suivants : - Extension de la
zone amont et de ses alveoles de stockages - Creation d'un nouveau batiment accueillant le
process et les nouveaux locaux techniques (le process existant sera demantele et laissera place
a une plus grande zone avale) - Extension et reamenagement du batiment administratif pour y
accueillir les locaux administratifs et sociaux - Creation d'une passerelle entre le nouveau
batiment process et l'extension du batiment administratif - Renforcement de l'installation de
securite incendie - Demolition ou deplacement des ouvrages dans l'emprise des nouveaux
batiments (poste HT existant, bungalows, dalles beton...) - Creation de deux ponts bascules
entre le batiment process et le batiment administratif - Depose du pont bascule existant et
reamenagement du parking VL - Travaux de VRD associes (dont le devoiement de reseaux
existants) - Mise en place d'une installation photovoltaique en toiture du nouveau batiment
process

Le centre de tri sera en mesure de fonctionner 7j/7 24h/24 si besoin. En effet, le tri sera organise
du lundi au vendredi en 2 postes avec possibilite de traitement de nuit et/ou le week-end si
necessaire.  Les dechets seront receptionnes dans le hall amont (4 664 m3 de multi-materiaux et
482 m3 de fibreux) et stockes dans des alveoles de stockage avant d'alimenter la tremie
principale permettant d'alimenter le process de tri.   Le process sera compose des grands
ensembles suivants :  - Tremies d'alimentation dans la zone amont ; - Separation primaire ; -
Separation secondaire ; - Tri manuel dans la cabine de tri en facade ouest ; - Conditionnement
(presse a balles alimentant la zone avale et presses a paquets deversant dans une alveole
couverte a l'ouest). Les refus du process de tri seront stockes dans des compacteurs au
sud-ouest du hall process.  L'ensemble des flux tries sera mis en balle, a l'exception des ferreux
qui seront mis en paquets. Les balles et paquets seront ensuite stockes dans des alveoles beton
dans le hall aval.  Le volume total previsionnel est de : - 1 450 m3 de balles (papiers, cartons,
plastiques relatifs a la rubrique ICPE 2714) ; - 311 m3 de paquets (aciers/aluminium).

Le projet a ete soumis aux procedures suivantes : - autorisation ICPE : 2718-1 et 2791-1 -
enregistrement ICPE : 2714-1 et 2716-1 - declaration ICPE : 2711-2, 2710-2-b, 1435-2, 2713-2
et 2715 - permis de construire
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non

Rue de Poulainville

Rue de Poulainville 80080 Amiens

80080

2°16'39"E 49°55'55"N

PLU d'Amiens, le site est en zone UE (Zone d'etablissements a usage industriel ou d'entrepot,
ainsi qu'aux commerces de gros et aux entreprises de transport non compatibles avec la
proximite d'habit)

✔

✔

Surface totale du site : 45 155 m² dont 19 490 m² pour la partie sud
correspond au centre de tri concerne par les modifications. 2714-1.
Le volume susceptible d'etre present dans l'installation etant : 13 631
m3

(13 631, m3)
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 Le site a ete autorise par l'Arrete Prefectoral Initial du 16/04/2002 et les Arretes Prefectoraux
Complementaires du 01/02/2011 et du 16/04/2021.  Les modifications concernent une
augmentation de la capacite de la rubrique 2714 de 4 120 m3  a 13 631 m3.

✔

On recense dans un rayon de 2 km une ZNIEFF de type 2 :
il s'agit de l'entite « Haute Et Moyenne Vallee De La
Somme Entre Croix-Fonsommes Et Abbeville » referencee
220320034 a 1,7 km au sud-ouest du site.

✔

✔

✔

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

La rue du Bois Quatorze et la nationale 1 situees a
proximite du site sont concernees par le PPBE de la
Somme.

✔

✔

On recense dans un rayon de 2 km un site RAMSAR «
Marais Et Tourbieres Des Vallees De La Somme Et De
L'Avre » reference FR7200047 localise a environ 2,2 km au
sud-ouest du site.

✔

La zone Amiens Nord est concerne par un PPRT revise le
08/07/2016. Le site n'est pas situe au sein du zonage
reglementaire du PPRT.

✔

La zone Amiens Nord est concerne par un PPRT revise le
08/07/2016. Le site n'est pas situe au sein du zonage
reglementaire du PPRT.

✔

✔

Le site est repertorie comme ancien site industriel dans la
base de donnee CASIAS.

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

✔

✔

✔

L'etablissement est alimente uniquement par le reseau
public d'eau potable. Les seules consommations d'eau
effectuees sur le reseau sont pour : -Les besoins courants
: les locaux sociaux (sanitaires, vestiaires...) ;
L'alimentation des moyens de secours (RIA, poteaux
incendie et bouche incendie). En 2024, la consommation
d'eau annuelle etait de 750 m3. Il n'y aura pas d'evolution
de la consommation d'eau dans le cadre du projet.

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

L'etablissement est actuellement deja raccorde au reseau
AEP et d'assainissement public.

✔

Aucune extension du site n'est prevue : pas
d'augmentation de la surface impermeabilisee.

✔

✔

Aucune extension du site n'est prevue : pas
d'augmentation de la surface impermeabilisee.

✔

✔

Le site est concerne par un risque radon de categorie 1,
par un risque sismique tres faible et par une exposition
faible au risque de retrait et gonflement des argiles.

✔

Les activites et habitations aux alentours du site, qui
constituent la population exposee, n'ont pas evolue. Les
principaux impacts sur la sante restent de meme nature
que ceux decrits dans l'etude d'impact de 2001 (pollution
de l'air, pollution des eaux).

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

✔

L'acces au site ne sera pas modifie, les axes empruntes
seront inchanges. La voie d'attente avant le pont-bascule
permettra de stocker 4 poids-lourds (+un sur le pont
bascaule), de facon a ne pas gener la voie publique.  Une
variation de +77% par rapport a 2023 est attendu dans le
cadre du projet. Ainsi, localement, on estime a environ 19
vehicules supplementaires par jour, du fait du projet.

✔

L'ensemble des equipements est confine dans l'enceinte
fermee du centre de tri dont les portes seront fermees. La
circulation des engins peut etre source de bruit.

✔

A noter que le site se situe au sein d'une zone industrielle
dont les niveaux de bruits correspondent aux niveaux
attendus dans une telle zone.

✔
Les dechets receptionnes sont des dechets recyclables
non sources d'odeurs. Des refus de tri fermentescibles
peuvent etre occasionnellement constates, en trop faible
quantite pour generer des odeurs.

✔

✔

✔

✔

Le site est eclaire en periode diurne, uniquement lorsque
la luminosite naturelle est trop faible.

✔

✔

Les mesures suivantes continueront a etre mises en place
sur le site:  -Le process de tri sera dote d'un systeme de
depoussierage ; -Le nettoyage des machines sera
effectue suivant les preconisations des constructeurs ;
-Les postes de travail seront nettoyes a chaque
changement de poste  -Un nettoyage de l'ensemble du
site et de ses abords sera effectue une fois par semaine.

✔
Le principe de gestion des eaux sur le site est conserve et
demeure de type separatif.

Les rejets d'eaux pluviales et d'eaux usees respecteront
toujours les valeurs limites d'emission de l'article 66 de
l'AP du 16/04/2002. En cas d'incendie, les eaux seront
recueillies dans une retention.
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

✔

Les eaux usees sanitaires issues des locaux sociaux
seront envoyees vers le reseau d'eaux usees public.

✔

Le projet n'engendrera pas de production de dechets
supplementaires.

✔

Le centre de tri est situe dans l'Espace Industriel
Nord-Ouest de l'agglomeration d'Amiens. Les nouveaux
batiments seront en accord avec l'architecture des
batiments actuels, ils ne modifieront pas l'ambiance
paysagere preexistante du site et de son environnement.

✔

✔

Les incidences trafic et bruit sont susceptibles d'etre cumulees avec les autres projets existants
dans la zone industrielle Amiens Nord.
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Dans le cadre de l'exploitation, l'exploitant mettra en oeuvre les mesures d'evitement, reduction,
compensation et de suivi suivantes sur la duree de vie du site: - Trafic : La conception du projet
integre la possibilite de stocker plusieurs poids lourds en attente si besoin a l'interieur du site (4
en amont du pont bascule + un sur le pont bascaule). L'ensemble des mesures necessaires a la
bonne gestion du trafic routier sera mis en oeuvre en phase chantier et durant l'exploitation. -
Bruit : L'ensemble des equipements est confine dans l'enceinte fermee du centre de tri dont les
portes seront fermees. Un bardage double-peau est prevu en facade Est du nouveau hall
process pour respecter les niveaux de bruit et emergences reglementaires en limite de site. Le
systeme de depoussierage sera equipe de dispositif de limitation de bruit.  Un controle de
niveaux sonores sera notamment prevu apres la mise en route des installations. En cas de
depassement de seuil, des moyens seront mis en oeuvre pour reduire les emissions sonores
des nouveaux equipements (capotage, ...). En ce qui concerne l'augmentation de trafic liee a
l'augmentation de capacite de tri, les niveaux sonores des camions s'integreront dans
l'ambiance sonore de la zone industrielle, sans emergence particuliere.  - Poussieres : Les
mesures suivantes continueront a etre mises en place sur le site :        Le process de tri sera
dote d'un systeme de depoussierage ;       Le nettoyage des machines sera effectue suivant les
preconisations des constructeurs ;       Les postes de travail seront nettoyes a chaque
changement de poste ;       Un nettoyage de l'ensemble du site et de ses abords sera effectue
une fois par semaine.  Par ailleurs, les voies de circulation sont enrobees de facon a limiter tout
envol de poussieres lie au passage des vehicules.  - Gestion des eaux : le principe de gestion
des eaux est conserve et demeure de type separatif.
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 Le projet n'implique aucune nouvelle rubrique. Les travaux n'entraineront pas d'extension
fonciere.   L'objet du porter a connaissance est d'evaluer les impacts supplementaires lies au
projet compte tenu des mesures mises en place ainsi que les modifications face aux dangers
(voir chapitres 6 et 7 du PAC). Il ressort de cette analyse que les dangers et inconvenients
inherents au projet restent de meme nature qu'actuellement, qu'ils sont maitrises et que leur
evolution dans le cadre du projet n'est pas significative.  Au regard de ces differents parametres,
il ne semble pas necessaire que le projet soit soumis a une evaluation environnementale.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 

✔

✔

Colombelles
08-12-2025

Lebertre

Maryse

Experte ICPE




